
8 décembre 2021

Aide à la décision sur le nombre de doses de vaccin contre la COVID-19
à administrer aux personnes ayant déjà eu la maladie

(cet aide à la décision s’applique uniquement aux vaccins comportant plus d’une dose)

1 Une dose de rappel est recommandée à certaines personnes. Pour les détails, voir le PIQ.

La personne est-elle 
dialysée ou a-t-elle un 
système immunitaire 

affaibli ou prend-elle des 
médicaments qui 

affaiblissent son système 
immunitaire?

Oui

Est-ce qu'elle 
est âgée de 12 
ans ou plus?

Oui

Administrer un total 
de 3 doses1 en 
respectant les 

intervalles 
recommandés au PIQ. 

Non

Administrer un total 
de 2 doses1 en 
respectant les 

intervalles 
recommandés au PIQ. 

Non

La personne a-t-
elle un résultat de 

TAAN positif?

Non

Administrer un total 
de 2 doses1 en 
respectant les 

intervalles 
recommandés au PIQ. 

Oui

La personne a-t-elle 
reçu une dose de 
vaccin contre la 

COVID-19?

Oui

1re dose reçue 21 
jours ou plus après la 
date du test positif.

Aucune autre dose 
n'est nécessaire1.

Une 2e dose peut être 
administrée si la personne en 

fait la demande, en respectant 
l'intervalle recommandé au 

PIQ entre les doses1.

1re dose reçue au 
cours des 20 jours 

suivant la date du test 
positif OU dose reçue 

avant l'épisode de 
COVID-19.

Administrer une 2e dose
en respectant l'intervalle 

recommandé au PIQ entre 
les doses1. 

Non

Administrer 1 dose1

en respectant l'intervalle 
recommandé après la date 
du test positif. Une 2e dose 
peut être administrée si la 

personne en fait la 
demande.


